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ACTE D’ENGAGEMENT 

Marché n° 2026M001 

 

ELABORATION DU PLAN DE PAYSAGES 

DU PARC NATUREL REGIONAL DES ALPILLES 
 

Se représenter les possibles paysages de demain 

pour se donner les moyens d’agir aujourd’hui 
 

 

Marché à procédure adaptée avec possibilité de négociation 

Article R 2123-1 du code de la commande publique 

MARCHÉ DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 

Pouvoir adjudicateur : Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel régional Des Alpilles 

Contact : 04 90 90 44 00 / contact@parc-alpilles.fr 

Personne compétente pour la signature du marché : Mr le Président du Parc naturel régional des Alpilles 

 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES LE 14 JANVIER 2026 à 10h 

DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION LE 4 DEC. 2025 

Le présent AE comporte 17 pages numérotées de 1 à 17 
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Article 1 : Objet de la consultation et de l’acte d’engagement 

Le marché a pour objet l’élaboration d’un Plan de Paysages pour le Parc naturel régional des Alpilles.  

 

Article 2 : Engagement du ou des contractant(s) 

 

 Je soussigné, cochez cette case si vous répondez en tant que titulaire unique 

 

Nom et prénom : 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

 

Domicilié à : 

 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

 

 

Au capital de : Ayant son siège à : 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

Code APE : 

N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés : 
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 Nous soussignés,  cochez cette case si vous répondez en tant que groupement 

 

 

Cotraitant 1 mandataire 

 du groupement solidaire  du groupement conjoint 

Nom et prénom : 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

 

 

 

 

Au capital de : Ayant son siège à : 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

Code APE : 

N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés : 
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Cotraitant 2 

Nom et prénom : 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

 

 

 

 

Au capital de : Ayant son siège à : 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

Code APE : 

N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés : 
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Cotraitant 3 

Nom et prénom : 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

 

 

 

 

Au capital de : Ayant son siège à : 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

Code APE : 

N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés : 
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Cotraitant 4 

Nom et prénom : 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

 

 

 

 

Au capital de : Ayant son siège à : 

 

 

 

 

 

Tél. Fax. Email. 

N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

Code APE : 

N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés : 
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Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), du Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (CCAP), du Règlement de Consultation (RC), et des documents qui y sont 
mentionnés, : 

 m'engage 

 engage la société 

 nous nous engageons sans réserve et conformément aux stipulations des documents visés ci- 
dessus, en tant que cotraitants, représentés par : 

(Préciser) 

 

A exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies, l'offre ainsi présentée ne me (nous) liant toutefois 
que si son acceptation m'est (nous est) notifiée dans un délai de CENT VINGT (120) jours à compter de la date 
limite de remise des plis fixée par le règlement de consultation (R.C.). 

Article 3 : Prix 

3.1. Montant du marché 

Les prestations du présent marché seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire ci- dessous 
dont le détail est repris dans le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire : 

Phase 1 : Construction des scenarii sur la base des croisements des enjeux per-
çus, des dynamiques sur des sites urbains, agricoles et naturels identifiés, pour 
la  réalisation de visuels.  
A. Diagnostic partagé d’appropriation et d’exploration, élaboration des scé-

narii 

(payable sur travail fait à l’issue du comité de pilotage de validation de cette étape, prévisionnel : 
30 à 35 % du marché)  

En euros 

Montant de l’offre hors TVA  

TVA au taux de  %, soit  

Montant de l’offre TTC  

 

Phase 1 : Construction des scenarii sur la base des croisements des enjeux per-
çus, des dynamiques sur des sites urbains, agricoles et naturels identifiés, pour 
la réalisation de visuels.  

B : Réalisation des visuels, restitution de la phase 1 

(payable à l’issue du comité de pilotage de clôture de la phase 1)  

En euros 

Montant de l’offre hors TVA  

TVA au taux de  %, soit  

Montant de l’offre TTC  
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Phase 2 : Confrontation des dynamiques et des possibles évolutions, 
partage des scénarii, phase de communication tout public. Mise en dé-
bat et choix de paysages vers lesquels tendre. 

(Payable à l’issue du comité de pilotage de clôture de la phase 2) 

En euros 

Montant de l’offre hors TVA  

TVA au taux de  %, soit  

Montant de l’offre TTC  

 

Phase 3 : Rédaction d’un plan d’action et de référentiels, bilan et restitu-
tion. 

(Payable à l’issue du comité de pilotage de clôture de la mission et remise du li-
vrable validé) 

En euros 

Montant de l’offre hors TVA 

(payable à l’issue du comité de pilotage de clôture de la mission, et restitution du 
livrable final) 

 

TVA au taux de  %, soit  

Montant de l’offre TTC  

 

Trois paiements d’acompte et un paiement de solde sont donc prévus. Les prix comprennent la main d’œuvre et 
toutes les sujétions inhérentes à l’exécution de la prestation, des frais de contrôle ou d’essais et tous droits, frais 
généraux, faux frais, impôts et bénéfices du fournisseur. 

Ces prix comprennent les prestations telles que le secrétariat, les divers frais de déplacement, de production de 
documents, de travaux informatiques… 

Les prix sont exprimés en euros. 

Les éventuelles options devront faire l’objet d’estimations financières reprenant la forme les tableaux ci-
dessus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant de l’offre TTC 
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3.2. Répartition des prestations en cas de groupement conjoint 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

 

 

Désignation des membres 
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint 

Nature de la prestation Montant HT de la prestation Montant TTC de la prestation 

    

    

    

    

Montant total des prestations   

 

3.3. Montant sous-traité 

3.3.1 Montant sous-traité désigné au marché 

 

(Les sous-traitants indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 

 

Désignation des sous-
traitants 

Prestations exécutées par le()s sous-traitant(s) désigné(s) payés directement 

Nature de la prestation Montant HT de la prestation Montant TTC de la prestation 

    

    

    

    

Montant total des prestations   
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Préciser les conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

La notification du marché est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance. 

Les déclarations et attestations (articles 114 1°, et 45 5° et 45 6° du CMP) des sous-traitants recensés dans les 
annexes, sont jointes au présent acte d'engagement. 

 

3.3.2. Montant sous-traité envisagé 

Le tableau ci-dessous indique la nature et le montant des prestations que le titulaire ou le groupement envisage 
d’exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé au pouvoir adjudicateur, en cours 
d’exécution, leur acceptation et l’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 

Nature de la prestation Montants en euros 

hors TVA TVA incluse 
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Article 4 : Paiements et compte (comptes) à créditer 

Une avance de 5 % peut être prévue. 

 Le candidat renonce à l’avance  

 

 Prestataire unique 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte indiqué ci-dessous (joindre un RIB ou RIP). 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

 

Compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à :     

au nom de :     

sous le numéro :    clé RIB : 

code banque :    code guichet : 

 

 

 Groupement 

 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du ou des compte(s) indiqué(s) ci-dessous (joindre un RIB ou RIP). 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
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 Paiement des sommes sur un compte unique. 

Les soussignés entrepreneurs groupés conjoints, autres que le mandataire, donnent par les présentes à ce 
mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur compte les sommes qui leurs sont dues en 
exécution du marché par règlement au compte ci-dessus du mandataire. Ces paiements seront libératoires vis-à-vis 
des entrepreneurs groupés. 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à : 

au nom de : 

sous le numéro : clé RIB : 

code banque : code guichet : 

 Paiement des sommes sur des comptes séparés. 

Les paiements seront effectués suivants les modalités définies ci-après : 

 Cotraitant Répartition des paiements Désignation de l’entreprise 

  

1 

  

  

2 

  

  

3 

  

  

4 
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Cotraitant 1 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à : 

au nom de : 

sous le numéro : clé RIB :   

code banque : code guichet : 

Cotraitant 2 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à : 

au nom de : 

sous le numéro : clé RIB : 

code banque : code guichet : 

Cotraitant 3 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à :  

au nom de : 

sous le numéro :                                                                          clé RIB : 

code banque : code guichet : 

Cotraitant 4 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 

à : 

au nom de : 

sous le numéro : clé RIB : 

code banque : code guichet : 

 

 

Article 5 : Interlocuteur unique 

Les coordonnées ci-dessous détaillées sont les coordonnées de l'interlocuteur unique du Syndicat mixte de 
gestion du Parc naturel régional des Alpilles charge du marché en cas de demande de précision : 
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Monsieur Jean MANGION, Président du SM de gestion du Parc naturel régional des Alpilles 

Syndicat mixte de gestion du parc naturel régional des Alpilles 
2 bd Marceau 
13210 Saint-Rémy de Provence 

Article 6 : Durée du marché 

6.1. Durée d’exécution du marché 

Le marché prendra effet après notification, à partir de mars-avril 2026,  

A cette date, il se déroulera sur une période prévisionnelle de 18 mois à deux ans maximum. 

Le marché est passé pour toute la durée de la procédure d’élaboration du Plan de Paysage. 

6.2. Durée de validité de l’offre 

Le présent engagement lie le (s) prestataire (s) pour le délai de validité des offres de 120 jours. 

 

Article 7. Signature de l’offre par le candidat 

 

Nom, prénom et qualité du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

Article 8. Identification du pouvoir adjudicateur 

 Désignation du pouvoir adjudicateur : 

 

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 

 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus dans le code des marchés publics 
(nantissements ou cessions de créances) : 

 

Monsieur le Président 
Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles 
2 Bd Marceau 
13210 Saint-Rémy-de-Provence 
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 Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 

 

 Imputations budgétaires : 

 

Budget général M 57 

Section fonctionnement : Prestation intellectuelle 

 

Article 6228 

 

Article 9. Décision du pouvoir adjudicateur 

 

La présente offre est acceptée. 

Elle est complétée par les annexes suivantes : 

(Cocher la case correspondante.) 

 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres ; 

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché ; 

 Autres annexes (A préciser) ; 

Sous le contrôle de : 
M. Le Chef de Service Comptable du Service de Gestion Comptable de Châteaurenard 
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Fait en deux originaux      

à :  le :    

 

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) : 

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

à Saint-Rémy-de-Provence, le Pour le Syndicat Mixte de Gestion du Parc naturel régional des Alpilles 

Le Président 

 

 

Jean MANGION 

 

Date d'effet du marché 

Reçu notification du marché le :   

Le prestataire / mandataire du groupement :  

 

 

Reçu l'avis de réception par courriel de la notification du marché signé le 

 

par 

le prestataire / mandataire du groupement destinataire 

Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

à :  le :  (date d'apposition de la signature ci-
après) 
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